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Suite page suivante

Chapitre 3, verset 22

Dans ce Passouk, Hachem demande à Moché Rabbénou : “Que chaque femme emprunte à sa 
voisine (égyptienne) et à celle qui habite avec elle dans la même maison des ustensiles en 

argent et en or, et des vêtements. Et vous les mettrez sur vos garçons et sur vos filles, et vous 
viderez l’Égypte de ses richesses.”

Chémot 5784

 Quelle est ici l’utilité des mots “Vous les mettrez 
sur vos garçons et sur vos filles” ? N’est-il pas évident 
que si on emprunte des vêtements, c’est pour s’en vêtir ?! 
De plus, quand les Juifs ont-ils rendu cet emprunt aux 
Égyptiens ? 

Rabbi Yéhouda Lev Riff répond qu’une fois en Russie, lors 
d’une grande famine, le peu de nourriture disponible était 
vendu très cher. Et l’État a été particulièrement bon envers 
les gens, en accordant à ceux qui voulaient emprunter de 
l’argent un délai de 50 ans pour le rembourser. 
Les gens se sont précipités dans les bureaux 
gouvernementaux, et certains ne se sont pas gênés 
d’emprunter de très grosses sommes, en se disant : “Au 
bout d’une aussi longue période, qui sera encore vivant ?! 

La dette sera probablement oubliée !”

Les 50 ans sont passés, et tout le monde avait oublié 
les dettes (les emprunteurs n’étaient même plus de 
ce monde), sauf les fonctionnaires ayant accès aux 
documents concernant ces dettes…

Subitement, des envoyés du gouvernement ont fait 
irruption au domicile des descendants des emprunteurs, 
avec des documents attestant que leurs ancêtres avaient 
empruntés telle et telle grosse somme sans la rembourser. 
Et ils ont donc vidé sans pitié les maisons de ces gens 
(pour les acquitter du remboursement), et un grand cri de 
détresse s’est fait entendre dans toute la Russie. 

De même, lors de la sortie d’Égypte, les Bné Israël ne se 



AVOT OUBANIM Chémot - n°206 4 Jan. - 23 Tévèt 5784

2

Choul’han ‘Aroukh, chapitre 418, Halakha 1

Cette semaine, mercredi soir, commence Roch ‘Hodech Chevat, qui se prolongera toute la 
journée de jeudi. 

sont pas gênés d’emprunter des ustensiles 
en argent et en or, et des vêtements. Ils se 
sont dit : “D’ici qu’il faille rembourser tout 

cela, la dette sera oubliée !”. Mais voici qu’un 
roi égyptien appelé Chichak a déclaré la guerre 

à Ré’havam (fils du roi Chlomo), le roi d’Israël. Et il s’est 
emparé de tous les trésors royaux. 
C’est ce qu’indique le Passouk qui dit : “Et ce fut la 
cinquième année du règne de Ré’havam, et Chichak, 
le roi d’Égypte, a pris tous les trésors de la maison 
d’Hachem, et tous les trésors de la maison du roi” (cf. 
Mélakhim 1, ch. 14, v. 25 et 26).

Nos Sages disent (Pessa’him 119a) que, pendant les 
années de famine, Yossef a rassemblé en Égypte tout 

l’or et l’argent du monde. Et lorsque les Bné Israël sont 
sortis d’Égypte, ils ont emporté toute cette richesse avec 
eux (comme l’indique le Passouk qui dit qu’ils ont vidé 
l’Égypte). 
Cette richesse existait encore à l’époque de Ré’havam, 
jusqu’à ce que Chichak vienne la récupérer. 
En disant aux Bné Israël de mettre sur leurs garçons 
et leurs filles ce qu’ils avaient empruntés, Hachem 
leur a fait comprendre que les emprunts qu’ils feraient 
avant la sortie d’Égypte seraient remboursés par leurs 
descendants.
Et effectivement, c’est ce qu’il s’est passé lorsque les 
Juifs ont, plus tard, restitué malgré eux ce que leurs 
ancêtres avaient emprunté aux Égyptiens. 

Le Choul’han ‘Aroukh écrit : “Le Roch 
‘Hodech, il est interdit de jeûner”. 

Cette interdiction concerne le jour entier de 
Roch ‘Hodech, même la nuit. C’est pourquoi celui 

qui jeûne la veille de Roch ‘Hodech, comme certains ont 
l’habitude de faire, devra manger dès que la nuit tombe 
(et donc, que Roch ‘Hodech commence), sans attendre 
même quelques minutes, pour ne pas être considéré 
comme ayant jeûné à Roch ‘Hodech. 
Dans certains cas, on a l’habitude de jeûner. 
1. Certaines personnes jeûnent le jour de l’anniversaire 
de décès de leurs parents. Si ce jour tombe un Roch 
‘Hodech : 
• Le Choul’han ‘Aroukh (ch. 568, Halakha 9) dit qu’on 
jeûnera le lendemain de Roch ‘Hodech ;
• Le Rama dit qu’on n’est pas obligé de jeûner. 
2. Un couple qui se marie souhaite parfois jeûner le jour 
du mariage. Mais si ce dernier tombe à Roch ‘Hodech, il 
ne doit pas jeûner en ce jour.

À Roch ‘Hodech Nissan, il est cependant permis (et 
même conseillé) de jeûner. Non seulement pour des 
mariés, mais même pour les autres gens (cf. Choul’han 
‘Aroukh, ch. 580). Car ce jour-là, Nadav et Avihou (deux 
fils d’Aharon Hacohen) sont morts.  De même, à Roch 
‘Hodech Av, certains conseillent de jeûner. Car c’est le 
jour où Aharon est décédé. Toutefois, selon le Rama, il 
est bon de ne pas jeûner jusqu’à la tombée de la nuit. 
Le Michna Beroura dit que ces deux dates étant 

mentionnées dans le Talmud, il convient de jeûner. 
Cependant, celui qui n’a pas l’habitude de jeûner à ces 
dates mais voudrait quand même jeûner ces jours-ci 
en raison d’un événement particulier qui lui est arrivé 
à ces dates n’aura pas le droit de jeûner. 
Le Michna Beroura rapporte que des Juifs de la ville 
de Worms ont décrété de jeûner à Roch ‘Hodech Sivan, 
à cause des pogroms qu’il y a eu dans cette ville en 
4856 (ce qui correspond à l’année 1085/1086). 
Ce jeûne ne concerne toutefois que les Juifs de la 
communauté de Worms. 

  Est-il permis, à Roch ‘Hodech, de jeûner quelques 
heures ? 

Le Biour Halakha répond à cela en se demandant 
d’abord si l’interdiction de jeûner à Roch ‘Hodech est 
de la Torah ou de nos Sages. Et il démontre, à travers 
un développement, qu’il est interdit de jeûner à Roch 
‘Hodech, même quelques heures.

Le Kaf Ha’haïm précise que cela ne concerne que ceux qui 
prendraient sur eux de jeûner. Pas ceux qui, en pratique, 
n’ont simplement pas l’occasion (ou le besoin) de manger 
pendant quelques heures. On n’est pas obligé de passer 
la journée de Roch ‘Hodech à manger ! 

Le Or Letsion confirme ces propos, et ajoute qu’il faut, 
cependant, ne pas trop tarder à manger son déjeuner ou 
petit-déjeuner. Il faut, comme pour Chabbath, avoir au 
moins un peu mangé avant ‘Hatsot.
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Voir suite en page 5

Pirké Avot, chapitre 3, Michna 9

Michna

Rabbi ‘Hanina ben Dossa était le célèbre élève 
de Rabbi Yo’hanan ben Zakaï. Il était connu pour être un 
très grand Tsadik, d’une piété extraordinaire. Il faisait de 
grands miracles par la force de sa prière. 
La Guémara (Brakhot 34b) raconte qu’une fois, le fils de 
Rabbi Yo’hanan ben Zakaï était malade, et Rabbi Yo’hanan 
a dit à Rabbi ‘Hanina : “‘Hanina, mon fils, demande la 
miséricorde pour mon fils, pour qu’il puisse vivre”. 
Rabbi ‘Hanina a mis sa tête entre ses genoux, et a supplié 
Hachem d’avoir pitié de l’enfant. Et celui-ci a survécu. 
Rabbi Yo’hanan a dit : “Si moi, j’avais mis ma tête entre 
mes genoux toute la journée, on n’aurait pas fait attention 
à moi.” Sa femme, étonnée, lui a demandé : “Ton élève 
serait-il plus grand que toi ?” Rabbi Yo’hanan a dit : “Non, 
mais il est comme un serviteur, qui rentre quand il veut 
dans la chambre du roi, parce qu’il s’occupe de cette 
dernière. Et moi, je suis comme un ministre devant le roi : 
je ne viens que sur rendez-vous.”
La Guémara (Brakhot 33a) raconte aussi qu’il y avait un 
endroit où un serpent venimeux s’attaquait aux passants 
et les tuait. On a raconté cela à Rabbi ‘Hanina ben Dossa, 
qui a demandé qu’on lui montre le trou où le serpent 
s’abritait. On le lui a montré. Rabbi ‘Hanina y a mis son 
pied, le serpent est sorti du trou, l’a mordu et est mort.
Rabbi Hanina a pris le serpent mort, l’a amené au Beth 
Hamidrach et a dit aux élèves : “Mes enfants, ce n’est pas 

le serpent qui tue. C’est la faute.”
Les gens se sont alors exclamé : “Malheur à l’homme qui 
croise un serpent, et malheur au serpent qui croise Rabbi 
‘Hanina ben Dossa.”
Dans cette Michna, Rabbi ‘Hanina dit que l’essentiel, dans 
la vie d’un homme, c’est de développer sa crainte de la 
faute. Et le but de son étude la Torah doit être d’agrandir 
sa crainte de la faute. 
Sur un tel homme, qui étudie dans l’intention que cela 
l’amène à craindre la faute, Rabbi ‘Hanina dit que son 
étude portera ses fruits : elle l’amènera à craindre la faute 
et il conservera sa sagesse. 
Par contre, celui dont l’étude précède la crainte de la faute 
(c’est-à-dire qui n’étudie pas avec l’intention d’appliquer 
ce qu’il apprend, mais pour acquérir des connaissances) 
perdra progressivement la sagesse qu’il a accumulé (car 
il ne la concrétise pas par des actions) jusqu’à arrêter 
carrément d’étudier ; et ce qu’il a étudié ne l’amènera pas 
à craindre la faute.
Cela ressemble à un homme qui se vante de sa richesse, 
mais qui n’a pas de grange pour la protéger : il risque de 
tout perdre. La crainte de la faute, c’est la “grange” qui 
conserve la sagesse. 
D’ailleurs, le dernier Passouk de Kohélet (ch. 12, v. 13) dit : 
“Finalement, ce qu’il faut, c’est craindre Hachem et garder 
Ses Mitsvot, car c’est là que se trouve l’homme”. 

Cette Michna rapporte au nom de Rabbi ‘Hanina ben Dossa que celui dont la crainte de la faute 
précède la sagesse gardera sa sagesse ; et celui dont la sagesse précède la crainte de la faute ne 

gardera pas sa sagesse. 

Avimélekh, suivant le conseil de Zévoul, a marché toute la nuit jusqu’à arriver près de 
Chékhem, et il s’est mis en embuscade à quatre points différents. 

Chapitre 9, versets 34 à 45

Choftim
Prophètes

Le matin, Ga’al ben ‘Éved est sorti avec 
ses hommes pour attaquer Avimélekh (il 

ne savait évidemment pas que celui-ci se trouvait autour 
de la ville). Il n’a pas immédiatement quitté la ville. Il est 
resté à la porte de celle-ci, à observer l’horizon. 

Avimélekh, croyant que Ga’al avait quitté la ville, a fait 
signe à ses hommes de se lever, et de commencer à courir 
vers la ville.  Ga’al a vu cette foule de gens descendre de la 
montagne, et il a dit à Zévoul (qui était le gouverneur de 

la ville de Chékhem, mais aussi le bras droit d’Avimélekh) : 
“Je vois un peuple qui descend de la montagne.” 

Et Zévoul, pour se moquer un peu de lui et pour ne pas 
qu’il soit sur la défensive, lui a dit : “C’est l’ombre de la 
montagne que tu aperçois, et tu a l’impression que ce sont 
des formes humaines !” Mais Ga’al a insisté : “Je suis sûr 
que ce sont des hommes ! On dirait qu’ils sont sortis du 
nombril de la terre ! Et je vois un groupe impressionnant 
arriver de la plaine de Mé’onénim !”
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Michlé, chapitre 31, verset 2

Dans ce Passouk, le roi Chlomo s’exclame : “Quoi, mon fils ?! Et quoi, fils de mon ventre ?!  
Et quoi fils de mes vœux ?!”Kétouvim

Hagiographes
Il y rapporte, en fait, des paroles de sa mère 

Batchéva. Elles étaient un cri émouvant, poussé 
lors d’un événement qu’on a du mal à comprendre de 
prime abord, et qu’il faut expliquer plus profondément. 

Quoi qu’il en soit, nos Sages racontent que le jour de 
l’inauguration du Beth Hamikdach était aussi celui du 
mariage du roi Chlomo avec la fille de Pharaon. 

Cette dernière a amené avec elle des instruments 
de musique, et la fête s’est prolongée toute la nuit 
jusqu’au matin. 

Ce n’est qu’au petit matin que le roi Chlomo est allé 
dormir. Il a dormi jusqu’à la quatrième heure, et les 
clés du Beth Hamikdach se trouvaient sous sa tête. 

Les Cohanim n’ont donc pas pu ouvrir le Beth 
Hamikdach, pour y apporter le Korban Tamid du matin. 

Batchéva, la mère du roi Chlomo, est entrée dans la 
chambre de celui-ci pour le réveiller. Et c’est en le 
réveillant qu’elle a dit ce Passouk.

Explications sur les mots “Quoi, mon fils?!”

D’après le Métsoudat David, ils signifient : “Que m’as-
tu fait, mon fils ? Toi que j’ai fait grandir, et élevé dans 
la Torah ?”

Selon Rachi, ils veulent dire : “Pourquoi dis-tu que tu 
es mon fils, au lieu de dire que tu es le fils de ton 
père ? Si tu n’es pas Tsadik, personne ne remettra la 
faute sur ton père, puisque tout le monde sait qu’il est 
un grand Tsadik. Par contre, si tu te présentes comme 
mon fils, les gens diront que c’est de ma faute si tu 
n’es pas Tsadik.”

D’après le Ralbag, ils signifient : “Que puis-je faire 
pour toi, mon fils ? Après t’avoir élevé, que me reste-
t-il à faire pour toi, mon fils ?”

Selon le Malbim, il veulent dire : “Parmi tous les 
enfants que j’ai eu, c’est toi mon élu, grâce à la Torah 
que tu as étudiée depuis ton enfance, et à l’éducation 
que je t’ai donnée et dans laquelle je me suis 
particulièrement impliquée.”

[Le premier livre de Divré Hayamim (au verset 5 du 
chapitre 3) nous dit que Batchéva a eu quatre enfants : 
Chim’i, Chovav, Nathan et Chlomo] 

Explications sur les mots “Et quoi, fils de mon 
ventre ?!”

Le Métsoudat David explique qu’il arrive parfois 
qu’on appelle un enfant “Mon fils” même s’il n’est pas 
réellement notre fils biologique. Mais là, Batchéva dit 
au roi Chlomo : “Lorsque je t’appelle “Mon fils”, ce n’est 
pas juste une manière de parler. Tu es vraiment mon 
fils biologique, “le fils de mon ventre”. C’est moi qui t’ai 
accouché. Je ne t’ai pas seulement élevé. Je me suis 
aussi beaucoup soucié pour toi. De ton avenir. De ta 
protection”.

Le Malbim explique : “Dès que tu es sorti de mon 
ventre (c’est-à-dire dès ta naissance), on a vu que tu 
étais quelqu’un d’extraordinaire. Même pendant la 
grossesse, ta belle nature se développait.”

Explications sur “ Et quoi, fils de mes vœux ?!”

Rachi explique que lorsque les autres femmes du 
roi David étaient enceintes, elles faisaient des vœux 
pour avoir la chance que leur fils deviennent roi. 
Batchéva, par contre, n’a jamais fait cela. Tout ce 
qu’elle souhaitait, c’est que son fils Chlomo grandisse 
en Torah et en crainte du Ciel. 

Le Métsoudat David explique que Batchéva dit ici à son 
fils Chlomo : “Je t’ai tellement aimé que j’ai multiplié 
les vœux te concernant, comme quelqu’un qui jurerait 
sur la vie de celui qu’il aime. Chaque fois que je faisais 
des vœux ou que j’avais l’occasion de jurer, c’était sur 
ta vie que je le faisais.”

Le Malbim explique que Batchéva dit ici à son fils 
Chlomo : “J’ai fait, pour te protéger, des grands vœux 
envers Hachem. Dès que j’ai su que j’étais enceinte, 
j’ai multiplié les vœux pour que tu sois Tsadik. Et j’ai 
prié Hachem.” 

Batchéva n’a donc pas arrêté de s’occuper de son fils 
Chlomo. Non seulement dès sa naissance, mais même 
lorsqu’il était encore dans son ventre. 
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Baroukh Hachem, je suis mariée et j’ai 
des enfants. Mais depuis mon enfance, et 
jusqu’à aujourd’hui, la peur du dentiste ne 

m’a pas quittée. 

Le simple mot “dentiste” me fait frissonner. Et j’ai 
toujours fait mon possible pour ne pas avoir besoin d’aller 
chez le dentiste : je me brossais les dents deux à trois 
fois par jour, je me retenais de manger des sucreries. Mais 
parfois, j’ai été obligée d’y aller. 
Et j’ai honte de raconter comment se passaient mes visites 
là-bas : je tremblais, je transpirais, la peur me paralysait, 
je refusais d’ouvrir la bouche, je suppliais le dentiste en 
pleurant qu’il m’anesthésie pour que je ne sente pas la 
moindre douleur. 

Jusqu’au jour où j’ai décidé de changer. 
Après avoir mis les enfants au lit, je comptais me reposer, 
avant de continuer mes nombreuses autres activités. 
Mais j’ai eu, d’un coup, très mal aux dents. J’ai appelé les 
urgences, qui m’ont donné rendez-vous pour le lendemain 
matin. 

La nuit a été très difficile. J’ai pris quelques médicaments 
pour essayer de calmer ma douleur. Puis, à la fois 

tremblante et épuisée, je suis allée aux urgences. J’avais 
très mal aux dents. 

Et cette fois, lorsque je suis rentrée chez le dentiste, mon 
attitude a changé. J’avais lu plusieurs histoires de gens qui 
remerciaient Hachem pour tout le bien qu’Il leur avait fait 
depuis leur naissance, et j’ai décidé d’en faire de même. 
Cela m’a beaucoup calmé et encouragé. J’ai remercié 
Hachem d’avoir des dents, de me les avoir si longtemps 
gardées en bonne santé, pour le bon dentiste qu’Il m’a 
envoyé, et même pour la douleur que je ressentais. Je l’ai 
longuement remercié, sur de nombreuses choses. 

Après m’avoir examiné, le dentiste m’a annoncé qu’il fallait 
m’arracher une dent. Il a commencé à s’en occuper, mais 
moi je ne faisais pas attention à ce qu’il se passait. Je 
continuais à remercier Hachem. Je me concentrais sur ces 
remerciements. 

À un moment, j’ai levé la main pour demander au dentiste 
s’il allait bientôt m’arracher la dent. Il a ri, et m’a dit : “C’est 
déjà fait !” Je n’avais même pas remarqué ! 

Alors, encore une fois, je remercie Hachem pour le cadeau 
magnifique qu’Il me fait, en me donnant la possibilité de 
Le remercier ! 

Choftim
Prophètes

Ga’al a alors voulu faire demi-tour, et 
se réfugier dans la ville de Chékhem. 

Mais Zévoul ne voulait pas. Il voulait 
provoquer l’affrontement entre Ga’al et 

Avimélekh. Alors il a dit : “Mais où sont les paroles 
de ta bouche ?! Tu n’arrêtes pas de dire : “Mais qui est 
Avimélekh pour que nous le servions ?!” Alors voilà, il est 
là maintenant ! Et, en plus, il est accompagné du peuple 
que tu as méprisé parce qu’il lui était fidèle. Alors, c’est le 
moment ! Sors te battre contre lui !”. 

Ga’al, excité au plus haut point, est sorti avec ses hommes 
affronter Avimélekh. Mais ce dernier était plus fort, et il 
les a battus.

Ils se sont enfuis pour retourner s’abriter à Chékhem, mais 
beaucoup sont morts en chemin.  Avimélekh est retourné 
à son endroit. Zévoul, ayant profité de la défaite de Ga’al 
l’a chassé, lui et ses hommes, de la ville de Chékhem.  
Le lendemain, les gens de Chékhem sont sortis dans 
les champs pour récolter leur moisson. Et on a informé 

Avimélekh que la population de Chékhem se trouvait dans 
les champs. Avimélekh a séparé en trois groupes ceux qui 
lui étaient fidèles. Et il s’est mis en embuscade autour des 
champs. 

Il a vu que les gens de Chékhem étaient sortis de la ville 
vers les champs. Il s’est levé avec ses hommes, et ils les 
ont frappés. Avimélekh a laissé un de ses groupes s’abattre 
sur la population qui était dans les champs. Et il est allé, 
avec une partie de ses hommes, se mettre devant l’entrée 
de la ville de Chékhem, pour empêcher ceux qui étaient 
dans les champs de s’enfuir à Chékhem, et ceux qui étaient 
à Chékhem de sortir au secours de leurs frères dans les 
champs. Avimélekh s’est battu toute la journée contre les 
gens de Chékhem. 

Il a conquis cette ville. Il a tué tout le peuple qui s’y 
trouvait. Il a détruit la ville, et a saupoudré de sel tous 
les champs qui entouraient cette dernière (pour détruire 
toutes les récoltes, et empêcher les prochaines productions 
des champs). 

Suite de la  page 3
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Question

La Guémara nous enseigne que quelqu’un qui profite du bien d’autrui sans que cela ne génère une quelconque perte 
au propriétaire, et que le bien n’était pas destiné à la location, ne sera pas dans l’obligation de payer pour ce profit. 
Cependant, le Tour stipule que si le propriétaire lui demande explicitement de sortir et qu’il ne l’a pas fait, il devra 
payer le prix de la location du bien. C’est pourquoi, dans notre cas où monsieur Klein a stipulé de façon explicite qu’il 
ne prête son appartement qu’à des gens du Sud et pour aucune autre cause, cela revient à lui avoir dit explicitement 
de sortir. Avi sera donc dans l’obligation de payer la location de l’appartement pour le mois où il était où il l’a habité.

Réponse

 Baba Kama 21a “Amar Rav Sehora Amar Rav” jusqu’à “Bayit 
Mitva Yativ”

 Tour (‘Hochen Michpat) chap.363 depuis “Hadar Be’hatser 
‘Havéro” jusqu’à “Vadaï ‘Hayav”

Avi est-il dans le devoir de payer le 
prix de la location du mois qu’il a 
habité l’appartement ?

A toi !

avotoubanim@torah-box.com+972 54 679 75 77

Responsable de la publication : David Choukroun

 Rédaction : Rav Eliahou Uzan, Rav Elh’anan Moché Smietanski, Alexandre Rosemblum  Retranscription : Léa Marciano

En ces temps où la guerre sévit en Israël, monsieur Klein, 
un généreux philanthrope, décide de ne pas louer un des 
appartements qu’il a en sa possession, mais de le prêter 
à des habitants du sud d’Israël qui ont dû partir de leur 
maison à cause de la situation. Il reçoit alors un appel de 
Avi, qui lui demande s’il pourrait profiter de l’appartement. 
Monsieur Klein lui demande s’il est bien habitant du Sud 
- car c’est seulement pour cette raison qu’il a décidé de 
prêter son appartement -, question à laquelle Avi répond 
par l’affirmative. Monsieur Klein lui souhaite alors la 
bienvenue dans son appartement. Au bout d’un mois où Avi 
habite l’appartement, monsieur Klein est tenu au courant 
qu’il a été trompé par Avi qui n’habite pas dans le sud. Il est 

tout simplement dans une situation 
financière précaire, et c’est pourquoi 
il a demandé à avoir l’appartement. 
Monsieur Klein demande alors à Avi de payer le prix de la 
location de cet appartement. Selon lui, il n’a pas respecté 
les conditions pour lesquelles il prête son appartement. Avi 
répond que s’il ne l’avait pas habité, un autre habitant du 
Sud aurait été gracieusement logé dans l’appartement. 
Selon lui, il se trouve que monsieur Klein n’aurait de toute 
façon pas reçu de loyer de l’appartement ce mois-ci et 
il ne lui a donc rien fait perdre ; c’est pourquoi Avi veut 
s’exonérer du paiement de la location.

Chmirat 
Halachone

en histoire

Qu
es

ti
on Naomi a-t-

elle le droit 
de dire cela 
à Yéhoudit ?

Réponse Naomie n’a pas le droit de décourager Yéhoudit de danser avec son amie 
Esther en prétextant que cette dernière s’essouffle trop vite. Révéler une 
faiblesse physique - réelle ou supposée - de son prochain au risque de lui 
causer du tort constitue bien du Lachone Hara’. En effet, Esther aurait été 
sans doute ravie que son amie lui propose de participer à sa Sim’ha.

Le Cas de la semaine
Yéhoudit célèbre sa Bat-Mitsva. Elle s’apprête à demander à son amie 
Esther de danser avec elle, quand Naomi lui dit “Mais non, Esther se 
fatigue trop vite, danse plutôt avec moi !”

Le ‘Hafets ‘Haïm nous enseigne : “Celui qui 
médit ou colporte perd le peu de Torah qu’il 
possède.” (Kavod Chamaïm, ch. 1)


